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LES PREMIÈRES PAS EN 
REGLEMENTATION

• New York et Massachusetts
• les contrôles antérieures sur les primes et les 

réserves 
• 1870 Life Assurance Act (Royaume Uni)
• la liberté avec la publicité
• l’exigence d’un rapport actuariel



QUELLES SONT LES HABILETÉS
PERTINENTES DES ACTUAIRES?

• la gestion et l’analyse des données
• techniques scientifiques pour les primes
• techniques scientifiques pour les réserves
• le prix et l’évaluation de la réassurance
• la gestion actif/passif
• la gestion financière globale



POURQUOI LES ACTUAIRES?

• une formation formelle
• une facilité avec les mathematiques et la 

statistique
• une habileté en modélisation mathematique
• une bonne compréhension d’assurance
• l’actif aussi bien que le passif
• une structure professionelle



L’ACTUAIRE DÉSIGNÉ –
LES POINTS ESSENTIELS

• une désignation continue
• la responsabilité pour l’actif et le passif
• le contrôle financier continu
• le contrôle professionel
• une responsabilité vers l’office de contrôle



LES DEVOIRS DE 
L’ACTUAIRE DÉSIGNÉ

• l’évaluation du passif et l’actif
• un rapport aux directeurs sur les resultats
• la détermination de l’excédent ou le déficit
• les avis sur la distribution de l’excédent
• le contrôle financier continu
• la révélation des dépenses aux assurés
• le rapport sur la condition financière



L’ACTUAIRE DÉSIGNÉ AU 
ROYAUME UNI

• on doit être FIA ou FFA et âgé plus de 30 ans
• il faut être en possession d’un certificat de l’exercice
• la désignation doit être notifiée à le FSA
• on doit consulter l’actuaire désigné antérieur
• la proposition actuelle du FSA est que le rôle soit

divisé entre 
- une fonction actuarielle qui donnerait les avis au conseil 

d’administration
- un actuaire qui s’occupe avec l’exercice de la discretion



LES EXIGENCES 
PROFESSIONELLES ACTUELLES

• l’accès direct au conseil d’administration
• une exigence de contrôle continu
• un rapport sur la distribution de l’excédent
• les espérances raisonables des assurés
• une responsabilité de tirer la sonnette 

d’alarme



LE CONTRÔLE CONTINU 
DE L’ÉTAT FINANCIER

• le dessin des produits et le marketing
• les tarifs et les options
• les investissements actuels et la police 

d’investissement
• l’exposition aux produits financiers dérivés
• le niveau de dépenses actuel et futur
• la police de réassurance



L’ANALYSE FINANCIÈRE 
DYNAMIQUE (STRESS-TESTING)

• les cash-flows futurs réalistes 
• l’impact des exigences de régulateur
• les scénarios alternatifs
• la modélisation stochastique
• l’identification de risque
• les stratégies de gestion de risque



L’EXIGENCE DE TIRER 
LA SONNETTE D’ALARME

(WHISTLE-BLOWING)

• une responsabilité professionelle
• soutenue par la législation
• pour faire face aux interêts des assurés
• une responsabilité à la compagnie
• une responsabilité au regulateur
• un besoin de protection ou de l’indemnité?



LE CANADA

• l’actuaire désigné (vie et non-vie)
• les méthodes d’évaluation réalistes 
• les prévisions pour les déviations adverses
• le capital adapté aux risques (MMPRCE)

- montant minimal permanent requis pour le capital et l’excédent

• le test dynamique d’adéquation du capital



LES ACTUAIRES À L’OFFICE DE 
CONTRÔLE

• la compréhension des questions actuarielles
• le contrôle effectif des prévisions techniques
• le contrôle de la puissance financière
• la communication avec la profession
• l’appui pour l’actuaire désigné
• un contrepoids à la concentration de puissance



LE DÉPARTMENT DE 
L’ACTUAIRE DU GOVERNMENT 

• une source indépendante de l’avis actuariel
• il a de l’influence avec l’industrie
• il a de l’influence avec la profession
• le recrutement d’actuaires est facilité
• disponible pour tous les agences publiques



LE RÔLE DE LA PROFESSION

• la formation première
• les normes de compétence
• le développement professionel continu 
• les normes d’exercice
• la communication avec les régulateurs
• une structure de discipline professionelle



UN COUP D’OEIL À L’AVENIR

• les défis des marchés plus ouverts
• les normes de contabilité internationales
• le test dynamique d’adéquation du capital
• le capital adapté aux risques
• un rôle élargi pour les actuaires
• l’importance des associations professionelles 
• l’internationalisation croissante


